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Toute correspondance doit être adressée à :  
M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 
Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 
Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 
SIRET N°720 050 206 00050 
RC S  B 720 500 206 
IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 
BIC TRPUFRP1 

 

 
 
DECISION n° 1182   

 
Référence : DGR/SGN 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie et notamment son article 13. 
 
Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 
 
Afin de répondre à l’action validée dans l’OPRA CI sur le risque lié aux délégations :  Procédures de 
contrôle interne des documents produits par les services de l’établissement 
 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 
2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes 
en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,  
 

 
DECIDE PAR LA PRESENTE 

 
de donner délégation de signature à Monsieur Fabien MANCEL, Directeur de l’Anticipation et du 
Développement afin de signer : 
 
• Les contrôles de supervision a posteriori réalisés dans le cadre du plan de contrôle de 

l’établissement  
 
La présente décision a été notifiée à l’intéressé et a fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen le 

Le Directeur Général 

Gilles GAL 
 
 

Notifiée à Monsieur Fabien MANCEL 
Le  
Signature de l’intéressé 
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Décision n° 1175 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Vu -1068 du 8 septembre 2011,

Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée
Normandie et la Ville du TRAIT, le 28 Avril 2023, après décision du Directeur Général
Normandie en date du 10 Mars 2023 et délibération du Conseil Municipal de la Ville du TRAIT                             
du 30 Mars 2023.

Considérant la délibération du Conseil Municipal de la Ville du TRAIT en date du 2 Décembre 2024 
du bien directement à la SEMVIT,

par Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire 
associée, Membre de la Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société 

-COURONNE, ELBEUF et ROUEN, et dont le siège est à 
GRAND-COURONNE (76580), 5 place Césaire Levillain,
Public Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée 

authentique établi , par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de la 
TRAIT, sis à LE TRAIT (76580), 181, 203, 241, 281 Rue Hippolyte Worms, cadastré section 
AN numéros 277 et 285 totale de 52a 72ca, moyennant le prix de TROIS MILLE 
DEUX CENT QUATRE VINGT DOUZE EUROS ET VINGT SIX valable 
jusqu au 30 Mars 2025, se décomposant en valeur foncière pour 1 , à laquelle s'ajoutent les frais 
d acquisition d un montant de 2.991,96 et la TVA sur prix total au taux de 10 % d'un montant de 299,30

, stipulé payable ; la partie du prix non réglée porterait intérêt 
au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée à e et publiée au recueil des actes 
Foncier de Normandie.

Fait à ROUEN, Notifiée le 
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Décision n° 1170/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant le Programme d’Action Foncière (PAF) signé entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Dieppe dans sa version actualisée le 18 octobre 2021, après délibération 
du Conseil d’Administration de l’EPFN le 3 juin 2021 et délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Dieppe le 1er juillet 2021,  

 
Considérant la prise en charge de la procédure de déclaration d’utilité publique sur le périmètre de 

la ZAC DIEPPE SUD, après délibération du Conseil d’Administration de l’EPFN le 25 novembre 2022 
et délibération du conseil Municipal de la Commune de Dieppe le 15 décembre 2022,  

 
Considérant que cette opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du 

27 juillet 2023, qu’un arrêté de cessibilité a été rendu le 21 septembre 2023 sur les parcelles nécessaires 
au projet d’aménagement de la ZAC DIEPPE SUD et qu’une ordonnance d’expropriation a été rendue 
le 18 juillet 2024 au profit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, 

 
Considérant le projet d’acte contenant traité d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation établi par 

l’Etude de Maître Christine LAMY, notaire, domiciliée à VAL DE SCIE - AUFFAY (76720), 1, rue Victor 
Hugo, assistant l’exproprié,  

Avec la participation de Maître Dev KOYTCHA, notaire, domicilié à SAINT DENIS (97400), 57  rue 
Jules Auber, assistant l’EPF Normandie expropriant, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement,  

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation rendue le 18 juillet 2024, établi par le Notaire susmentionné, 
portant sur le bien ci-après désigné, au profit de EPF Normandie, expropriant, et à l’encontre de :  

L’exproprié : Monsieur Mohammed MOGRINI, demeurant à DIEPPE (76200), 9, rue Salomon de 
Caus,  

Désignation du bien exproprié : un immeuble de rapport sis à DIEPPE (76200), 12, Rue Salomon 
de Caus, cadastré section AS numéro 16, d’une contenance de 61ca,   
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Moyennant une indemnité de CENT QUARANTE SIX MILLE DEUX CENTS EUROS (146.200,00 
€), indemnité de remploi incluse, se décomposant en indemnité principale pour CENT TRENTE DEUX 
MILLE EUROS (132.000,00 €), et en indemnité de remploi pour QUATORZE MILLE DEUX CENTS 
EUROS (14.200,00 €), qui sera réglée entre les mains de Maître Christine LAMY, notaire, rédacteur de 
l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les 
quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.  

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le      Notifiée à Rouen, le     
Le Directeur Général,     à Madame Audrey LE CLOAREC,  
       Bon pour acceptation,  
 
 

 

18-03-2025 19-03-2025
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Décision n° 1184 / 2025
 

 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,

en résidence à ROUEN (76000) Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n° 68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
la Ministre du L

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement, le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
  
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention tripartite régularisée , 

l et la commune de Sainte-Marguerite-
sur-Mer, en date du 28 novembre 2018, afin de parvenir à la maîtrise foncière des parcelles cadastrées 
section A numéros 189 et 323 sises à SAINTE-MARGUERITE-SUR-MER (76119), Chemin de la Saâne 
(désormais cadastrées section A n° 189 et 382), sur lesquelles ont été édifiés en bordure de route, par 

 
Crevettes », 

 
       
A numéros 189 et 382 sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-
Maître Franck VANNIER, notaire à OUVILLE-LA-RIVIERE, le 20 juin 2023,  

 
      , Considérant le bail civil de droit commun en date du 31 mai 2016 par les consorts LAVERDURE, 
anciens propriétaires des parcelles, à Madame veuve Christian LEMAINE, pour une durée de neuf 
années entières et consécutives arrivant à échéance le 30 juin 2025

 40 Allée des Crevettes ». Aux termes de ce bail, Madame LEMAINE a été 
autorisée à établir sur ce terrain des constructions légères et à faire tous les aménagements qui lui
conviendront,  
         

     Considérant que Madame Lucienne HAVEL veuve de Monsieur LEMAINE est décédée à 
DEVILLE-LES-ROUEN, le 12 mai 2022,  
         Considérant que Madame Catherine LEMAINE (fille de Mme Lucienne LEMAINE) est elle-même 
décédée à ROUEN, le 17 juillet 2024. 
         -SUR-
MER, 40 allée des Crevettes sont : Monsieur Patrick LEMAINE, Madame Christine LEMAINE épouse 
LEBUGLE, Monsieur Mathieu LEBUGLE et Madame Céline LEBUGLE. 
     
 
 
 
 
 

 

EPF Normandie - R28-2025-03-21-00002 - DELEGATION DE SIGNATURE ETAT DES LIEUX BUNGALOW LEMAINE 80



     

Considérant que -LEBUGLE a accepté 
Normandie pour ce bungalow ,
avec une résiliation anticipée du bail au 31 mars 2025,

Il convient de constater la libération complète et totale des lieux de toute occupation du 
bungalow de -LEBUGLE. Précision étant ici faite que l EPF de Normandie pourra 
faire son affaire personnelle du retrait de certains biens meubles restants dont la liste sera déterminée 

.

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC Chargée
signer le procès-

verbal de 40 
Allée des Crevettes à Sainte-Marguerite-sur-Mer, par -LEBUGLE dans les 
conditions sus-énoncées. Ce constat sera définitif par la remise des clés dudit bungalow au représentant 

Article 2 : La présente décision sera notifiée

Fait à ROUEN,
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